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Mr Le Directeur ,
                   
Lors d’une récente fouille ciblée,effectuée chez le détenu S . , les agents de votre établissement ont
une nouvelle fois démontré leur professionnalisme, leur vigilance et leur engagement indéfectible
envers la sécurité. Leur intervention a permis la découverte de :

             . 3200 euros en liquide
             . Une dizaine de téléphones portables
             . Des informations sensibles : Numéros cartes bancaires  et des IBAN .

Cette situation alarmante n’est malheureusement pas la première fois pour ce détenu et reflète une 
problématique récurrente . Il est manifeste que ce détenu ne correspond pas au profil attendu pour 
un centre de détention tel que le nôtre . 
A cela s’ajoute une escalade inquiètante de son comportement : 
Depuis hier soir , ce détenu adopte une attitude ouvertement confrontante en obstruant volontairement 
son oeillton et en refusant de le déboucher ce qui perturbe gravement le travail des collègues de nuit et 
le bon déroulement des rondes de surveillance . 
             
Face à la gravité de ses découvertes à répétition , et dans l’interêt de la sécurité de l’établissement 
et des personnels , l’UFAP UNSA Justice demande la mise en œuvre immédiates des mesures suivantes :

                        1 . Transfert prioritaire du détenu concerné
                                   . La situation dépasse les seuils acceptables de tolérance en matière
                                     de sécurité . 
                                   . Un transfert rapide vers un établissement adapté à son profil est 
                                     impératif pour éviter tout risque supplémentaire . 
                       2 . Mise en œuvre d’une fouille sectorielle exhaustive 
                                   . Cette mesure vise à garantir qu’aucun autre matériel illicite ne soit
                                     dissimulé dans l’établissement
                                   . La sécurité de tous dépend de la rigueur de ces interventions 
                       3. Application d’une sanction disciplinaire exemplaire associée à une mise
                           sous parloirs hygiaphone 
                                   . Ce détenu doit être placé en parloirs hygiaphone jusqu’à son transfert,
                                     afin de prévenir tout risque de transmission de matériel ou 
                                     d’informations sensibles .  
                                                   
FÉLICITATIONS POUR LES AGENTS ! 
Nous tenons à saluer le professionnalisme exemplaire des agents impliqués dans cette opération . Leur
vigilance et leur engagement ont permis de neutraliser une menace sérieuse pour la sécurité de 
l’établissement . 
                                                                                                                                                        Le 16 janvier 2025

                                                                                                                     Pour le bureau local , T . Berneau 

Centre Pénitentiaire 
Mulhouse Lutterbach
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